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[fevis et prises de position 
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Couvent Saint-Isidore : non à l'abrogation de la protection légale 

l e couvent Saint-Isidore est représentatif d'un courant d'architecture vernaculaire qui a eu cours dans la région de Montréal au Xl l f siècle. 

Photos : Pierre Ramet 

Le 7 juin 1995, une quin
zaine d'organismes se sont 
concertés pour réagir à une 
dangereuse initiative de la 
Ville de Montréal : l'abro
gation de la protec t ion 
légale du couvent Saint-
Isidore dans le Vieux-
Longue-Pointe, sur l'île de 
Montréal. Le Conseil des 
monumen t s et sites du 
Québec et Héritage Mont
réal font partie de cette 
coalition qui s'inquiète des 
répercussions que pourrait 
avoir un tel précédent sur 
l'ensemble de notre patri
moine national. La rencon
tre du 7 juin a permis 
d'établir une stratégie col
lective et un programme 
d'action pour contrer l'ap

plication d'une telle déci
sion. Pour sa part, le Con
seil demande au ministère 
de la Culture et des Com
munications de classer le 
couvent Saint-Isidore 
comme m o n u m e n t his
torique. 

Le couvent Saint-Isidore : 
une valeur patrimoniale 
reconnue et protégée par la 
citation 

C'est en 1852 que les 
Sœurs de la Providence 
acquièrent la propriété de 
monsieur Joseph Vinet , 
située sur la rive nord du 
fleuve. Durant les années 
1960, les religieuses déser
tent leur couvent à la suite 
des bouleversements ma

jeurs que connaît Longue-
Pointe. La paroisse Saint-
François d'Assise est en 
grande partie expropriée 
pour aménager les abords 
du tunnel Louis-Hippolyte-
Lafontaine. L'église et 150 
maisons sont alors démo
lies. L'extension du port, 
l 'aménagement des voies 
ferrées et l ' implantat ion 
d'un site de transbordement 
de conteneurs ont marqué 
grandement l 'environne
ment du bâtiment qui est 
privé de sa perspective sur le 
fleuve. Aujourd'hui, le cou
vent Saint-Isidore demeure 
pratiquement le seul témoin 
de ce qu 'é ta i t Longue-
Pointe avant tous ces boule
versements. 

En dépit des modifications 
dramatiques qu'a connu 
son environnement, le cou
vent demeure d'un intérêt 
patrimonial indubitable. Le 
comité consultatif sur la 
protection des biens cul
turels de Montréal en est 
arrivé à cette conclusion 
formelle lors de sa séance 
du 22 août 1990. Ainsi, le 
couvent Saint-Isidore est 
« représentatif d'un courant 
d'architecture vernaculaire 
qui a eu cours dans la 
région de Montréal au XIXe 

siècle [•••]. Il [conserve], au 
moins dans son apparence 
extérieure, une grande par
tie de ses caractéristiques 
architecturales ». Le comité 
recommande donc alors la 
citation comme monument 
historique. 

La citation cause-t-elle un 
réel préjudice financier ? 

L'adoption en mars 1995 
d 'une résolution mal
heureuse du Comité exécu
tif recommandant d'abroger 
la citation provoque l'émoi 
du milieu pa t r imonia l . 
Cet te init iat ive crée un 
précédent qui menace la 
pérennité de l'ensemble du 
pa t r imoine nat ional . Le 
sixième paragraphe de cette 
résolution est à ce chapitre 
éloquent : 
« Il est résolu de s'engager à 
autoriser, sans condition, 
[...] la démolition du cou
vent Saint-Isidore sur 
demande de la Commu
nauté des sœurs de la cha
rité de la Providence, sous 
réserve que le comité exécu
tif ne peut juridiquement 
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Lorsqu'elles acquièrent la propriété de M. Joseph Vinet en 1852, les Sœurs de la Providence relient les deux maisons existantes par une 
section de pierre. Le bâtiment connaîtra par la suite divers ajouts et modifications. 

garantir que 1 autorisation 
de démolir sera ultimement 
octroyée à l'issue du proces
sus prescrit au règlement 
sur la protection du patri
moine immobil ier et de 
s'engager à faire en sorte 
que le permis de démolition 
éventuellement requis soit 
émis avec diligence. » 
En fait, le dossier du cou
vent Saint-Isidore met 
essentiellement en jeu des 
intérêts financiers. Les 
religieuses considèrent que 
la citation dévalue leur pro
priété. Une évaluation 
effectuée à la demande des 
propriétaires en novembre 

1991 conclut « qu'avant 
l'adoption du règlement sur 
la citation comme monu
ment historique, l'immeu
ble avait une valeur 
marchande probable de 
trois millions de dollars et 
que par suite de la citation 
comme monumen t his
tor ique, cet immeuble 
devient pra t iquement 
inutilisable ». 
Par ailleurs, une expertise 
immobilière demandée par 
la Ville de Montréal fixe, en 
date du 3 juin 1992, la 
valeur marchande de l'im
meuble à 2 567 000 $ et 
conclut que l'effet de la 

En dépit des modifications dramatiques qu'a connu son environnement, le couvent 
demeure d'un intérêt patrimonial indubitable. 

citation se manifeste plutôt 
par un délai de vente accen
tué (Sossier 2-187-17, p. 
38) . Cet te évaluation 
démontre que le préjudice 
allégué par les propriétaires 
d'un bâtiment cité n'est pas 
probant. Dès lors, la préci
pi tat ion avec laquelle la 
nouvelle administration a 
traité le cas du couvent 
Saint-Isidore soulève cer
taines questions. 

Un précédent inacceptable 

Dans cette fameuse résolu
tion recommandant l'abro
gation de la ci ta t ion, le 
Comité exécutif de la Ville 
autorise également un 
règlement final hors cour 
mettant un terme à la pour
suite intentée par la 
Commu-nauté des sœurs de 
la charité de la Providence. 
À cet effet, un chèque de 
420 000 $ a été émis à l'or
dre de cette communauté. 
Assorti de l'abrogation et de 
l 'engagement de recom
mander la démolition, ce 

dédommagement crée un 
précédent des plus graves : 
le caractère pat r imonial 
reconnu des biens culturels 
est aujourd'hui à la merci 
de décisions politiques sans 
perspective. Ces dernières 
font fi de ce qu'est le patri
moine, notre richesse col
lective et celle des généra
tions futures. 
Les rives du fleuve sont-elles 
réellement condamnées à 
être à tout jamais encom
brées de conteneurs ? Est-il 
illusoire d'espérer qu 'au 
début du siècle prochain 
(puisqu'il semble bien que 
nous en sommes aujour
d'hui incapables), la popu
lation se réapproprie le bord 
de l'eau ? La disparition du 
couvent Saint-Isidore signi
fierait que notre société 
considère comme irréver
sible la direct ion dans 
laquelle nous nous sommes 
engagés. Nous ne pouvons 
conclure de la sorte sans 
porter préjudice aux généra
tions futures. Nous nous 
devons de conserver cet 
héritage patrimonial qui 
leur appar t ient . C'est 
d'ailleurs l'unique préoccu
pation des membres de la 
coalition pour la conserva
tion du couvent Saint-
Isidore. 
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